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L’Institut Universitaire Varenne

Basé à Bayonne, l’Institut Universitaire Varenne (IUV) est une association chargée 
de promouvoir et diffuser les connaissances. 
Dirigé par un conseil d’administration et entouré par un conseil scientifique, il est présidé 
par Jean-Pierre Massias (Professeur de droit public à l’UPPA) et dirigé par Magalie Besse.
L’IUV exerce ses activités dans les domaines de la Démocratie, de la Paix et de la Presse.
Outre son concours annuel de thèses, l’IUV édite plusieurs collections, diffusées par la 
LGDJ :  la « Collection des Thèses », « Colloques & Essais », « Transition & Justice » et « Kultura » 
ainsi que plusieurs revues dont Est Europa et Les Cahiers de l’Institut (à venir).
L’IUV est partenaire de l’Association Francophone de Justice Transitionnelle, de la Chaire de 
gestion des conflits de la Fondation partenariale de l’Université de Limoges, de l'Institut des 
Hautes Études sur la Justice et du réseau Kultura, avec lesquelles il mène certaines de ses 
activités scientifiques.

Le Concours

est organisé, dans le cadre de sa mission de diffusion des connaissances, 
par l’Institut Universitaire Varenne, au nom et pour le compte de la 
Fondation Varenne.
Ce concours est destiné à la publication des thèses lauréates, les candidats 
accessit peuvent se voir proposer une publication 
à compte d'auteur.
Les thèses sont publiées dans la « Collection des 
Thèses » de l'Institut, diffusée par la LGDJ-Lextenso  
éditions.
En 2017, 245 candidatures ont été déposées.

Le jury

est co-présidé par le Professeur Jean-Pierre Massias, 
Président de l’Institut Universitaire Varenne, et Daniel 
Pouzadoux, Président de la Fondation Varenne. Il est 
composé de trente-cinq universitaires de renom, qui 
sélectionnent les thèses lauréates, par catégorie, en 
fonction de leurs spécialités respectives.

Candidater

Tous les docteurs ayant soutenu leur thèse entre le
1er janvier 2016 et le 1er avril 2018 peuvent candidater du 30 janvier au 
23 avril 2018.
Pour ce faire, ils doivent :
- choisir une catégorie (voir ci-contre),
- créer leur espace candidat et s’inscrire au concours en téléchargeant leur 
CV, leur thèse, son résumé et le rapport de soutenance 
(http://www.fondationvarenne.com/candidater-au-prix-de-theses),
- finaliser leur inscription en adressant également ces pièces à Magalie 
Besse (theseprixvarenne@gmail.com).
Les candidats sont invités à consulter le Règlement du concours avant 
leur inscription.
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Le témoin assisté

devant la Cour pénale internationale

Contribution à l’évolution du droit international pénal

Par une décision orale du 28 janvier 2009, aussitôt 

suivie par les autres chambres, la Chambre de 

première instance I de la Cour pénale internationale 

ordonnait, dans l’affaire Lubanga, l’assignation d’un 

conseil à tous les témoins susceptibles d’auto-

incrimination. Il s’agissait d’anciens suspects devenus 

alliés du Procureur en vertu d’un accord conclu dans 

la phase de l’enquête en application de l’article 54-3-d 

du Statut de Rome. Les juges instituaient ainsi, ultra 

legem, un nouvel acteur du procès pénal international.

Grand oublié des textes fondamentaux de la Cour, 

absent des manuels de droit international pénal, ce 

« témoin assisté » à statut hybride (mi-témoin, mi-

suspect) apparaît comme un acteur atypique du 

procès pénal international. En huit ans d’existence, il 

a saisi les chambres des procédures inédites telles 

que celles relatives à la reconnaissance du droit 

d’asile et du droit à la liberté des témoins détenus. Ces 

procédures particulières, dites « détachables » de la 

procédure principale, ont donné lieu à une abondante 

jurisprudence, souvent contradictoire, notamment sur 

l’appelabilité des décisions rendues en la matière.

L’institution prétorienne du témoin assisté aura ainsi 

permis à la Cour de revisiter des notions classiques 

du droit international pénal, dont celles de partie 

et de témoin. Son impact sur la procédure pénale 

internationale a été tel qu’une révision des textes 

fondamentaux de la Cour s’impose pour déterminer 

l’étendue de ses droits et obligations sur lesquels les 

chambres restent encore profondément divisées.
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Docteur en droit public, 

ATER à l’Université

Paris Nanterre, 

avocat au barreau de Paris,

conseil à la Cour pénale 

internationale.

Préface de Bruno COTTE

Membre de l’Institut de France, 

Président honoraire de la chambre criminelle de la Cour de cassation, 

Ancien président de chambre de première instance 

à la Cour pénale internationale

Avant-propos de Marina EUDES

Maître de conférences à l’Université Paris Nanterre

Prix Aguirre-Basualdo  

de la Chancellerie des Universités de Paris
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Prix : 45 e TTC

ISBN 978-2-37032-138-1

Les catégories

 Les candidats ne peuvent concourir que dans une seuLe catégorie

ONZE catégories sont ouvertes au concours :

- Sciences de l’information et de la communication ;

- Droit des médias, du journalisme et des entreprises de presse ;

- Démocratisation (Transition démocratique,
  Justice transitionnelle et sortie de conflit) ;

- Justice pénale internationale (catégorie 
  soutenue par la Cour pénale internationale) ;

- Concepts fondamentaux du droit constitutionnel national et 
  comparé ;

- Protection interne, européenne et internationale des droits
  fondamentaux ;

- Histoire du droit et des institutions ;

- Théorie générale et philosophie du droit ;

- Histoire politique et sociale depuis 1870 ;

- Droit privé : concepts fondamentaux et droit comparé ;

- Droit privé des activités économiques
  et des coopératives financières
   (catégorie soutenue et financée
   par la Fédération nationale des Banques Populaires).


